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CODES D’ÉTHIQUE : PARENTS / JOUEURS






PARENT / RÉPONDANT

1. Je vais enseigner à mon enfant que faire de son mieux en compétition est tout aussi important que de gagner, afin de favoriser son estime de soi face à la défaite.
2. Tous les joueurs sont encouragés à jouer selon les règles, à se soumettre au Guide de sanctions, Secteur crosse mineure de la Fédération de crosse du Québec et à tenter de résoudre leurs conflits sans hostilité et sans violence sur et hors du terrain.

3. Je vais féliciter mon enfant pour avoir travaillé fort sur le terrain, pour avoir joué équitablement, afin qu’il se sente gagnant à chaque match.

4. Je ne ridiculiserai pas ou je ne crierai pas après mon enfant, les autres joueurs, les entraîneurs, les gérants, les arbitres, les chronométreurs et les marqueurs.  Je vais encourager les joueurs qui font un beau jeu et je vais m’abstenir de huer les joueurs de l’équipe adverse.

5. Je vais respecter et démontrer mon appréciation envers les membres du CA (Conseil d’administration), les autres membres bénévoles, les entraîneurs bénévoles, les gérants, les arbitres, les chronométreurs et les marqueurs qui donnent de leur temps pour mon enfant.

6. Je vais me rappeler que les joueurs sur le terrain sont des amateurs qui ne peuvent pas être jugés selon les critères d’une équipe professionnelle de crosse.

7. Je vais respecter tous les arbitres, les marqueurs et les chronométreurs et leurs décisions, parce que je comprends que tous les officiels mentionnés ci-haut font leur possible pour être impartial, pour permettre un endroit de jeu sécuritaire et pour s’assurer que le sport est joué selon les règles.

8. Je ne critiquerai pas les décisions qui semblent biaisées ou le jugement des arbitres en public.

9. Je vais démontrer du respect envers l’équipe adverse parce que sans elle mon enfant ne jouerait pas à la crosse.

10. Je n’utiliserai pas de langage abusif (sacrer et / ou blasphémer), ni de harcèlement envers les joueurs, les entraîneurs, les gérants, les arbitres, les marqueurs, les chronométreurs et les spectateurs présents dans l’aréna.
11. Je vais expliquer à mon enfant, que pour des raisons de sécurité et d'assurance, un joueur qui se présente sur le terrain doit absolument porter son casque et que le seul endroit où il est permis de jouer à la crosse c’est dans l’endroit désigné à cet effet.  Pour les mêmes raisons, le port du casque est obligatoire en tout temps quand un joueur est en situation de match (Exemple : sur le banc des joueurs lors de changements ou en période de repos). 

12. Je vais me rappeler que mon enfant joue à la crosse pour son plaisir et non pour le mien.

13. Je ne forcerai pas mon enfant à jouer à la crosse.

14. Un parent et un entraîneur doivent attendre au moins 24 heures avant de communiquer avec l’un et/ou l’autre au sujet d’un incident qui s’est passé lors d’un match.
15. L’Association de crosse de Sherbrooke est d’accord avec le principe de tolérance zéro concernant les boissons et les drogues.  Si votre enfant est pris en défaut, (avant, durant et après les pratiques et / ou les matchs) il sera automatiquement suspendu et passible de renvoi pour le reste de la saison sans remboursement de cotisation.

16. Toute faute majeure d’un joueur de notre association, tel un bris d’équipement dans les chambres et les douches, sera soumise au CA (Conseil d’administration) de l’Association de crosse de Sherbrooke qui lui seul décidera des sanctions à prendre.

Application :

Un avertissement sera émis à la personne fautive afin que celle-ci se conforme.

Les personnes fautives seront invitées à quitter l’aréna.  La police pourra être appelée en renfort si la personne fautive ne veut pas quitter.

Je sous-signé _________________________________ promet de suivre le code d’éthique ci-haut. 

                          (Écrire votre nom en lettres moulées)

Signature du parent / répondant : ________________________________  Date  _____________________

Catégorie du joueur : __________________________                                         Adopté le 10 avril 2005
Révisé et adopté le 13 mars 2007

JOUEUR

1. Je suivrai toujours les règles du jeu et je devrai me soumettre au Guide de sanctions, Secteur crosse mineure de la Fédération de crosse du Québec.  Je jouerai de façon juste et équitable (fair play).  Je respecterai les règlements de la crosse, les joueurs de mon équipe, mes adversaires, les arbitres, les chronométreurs et les marqueurs et leurs décisions.  Je veux que tous les joueurs de mon équipe, sur le terrain et sur le banc, participent et je m’engage personnellement à me contrôler en tout temps. 

2. Les jours de match, tous les joueurs devront être dans la chambre des joueurs au moins 30 minutes avant le début du match.  Les joueurs devront être habillés et prêts à entrer sur le terrain au moins 15 minutes avant le début du match.  Cette période est nécessaire pour discuter stratégie et plan de match avec l’entraîneur.  Si un joueur a besoin de plus de temps pour s’habiller, qu’il arrive plus tôt à l’aréna.
3. Les jours de pratique, les joueurs devront arriver dans la chambre des joueurs au moins 20 minutes avant le début de la pratique.

4. Les joueurs devront participer à chaque match et à chaque pratique, excepté s’ils sont malades, blessés ou doivent participer à des activités scolaires.  Si un joueur doit s’absenter d’un match ou d’une pratique, il doit en aviser son entraîneur ou son gérant le plus tôt possible.
5. Le langage abusif envers les membres du CA (Conseil d’administration), les autres membres bénévoles, les joueurs de mon équipe, des équipes adverses, des entraîneurs, des gérants, des arbitres, des chronométreurs, des marqueurs ou des spectateurs ne sera pas toléré.

6. Les joueurs ne devraient jamais critiquer leurs confrères et ne jamais discuter de leurs habiletés personnelles.  Ils devraient plutôt encourager et promouvoir le travail d’équipe.

7. En tout temps, les démonstrations abusives (souvent après un but) ne seront pas tolérées.
8. Les joueurs sont responsables de leur équipement et doivent s’assurer qu’il est complet, sécuritaire et en bonne condition de jeu en tout temps.
9. Pour des raisons de sécurité et d’assurance, un joueur qui se présente sur le terrain doit absolument porter son casque, et que le seul endroit où il est permis de jouer à la crosse c’est dans les endroits désignés à cet effet.  De plus, le port du casque est obligatoire en tout temps quand un joueur est en situation de match (Exemple : sur le banc des joueurs lors de changements ou en période de repos). 

10. La crosse est un sport d’équipe.  Je fais parti d’une équipe et je dois jouer en équipe.
11. Ce n’est pas tout de gagner.  Faire de mon mieux dans tous les matchs et toutes les pratiques, voilà ce qui est important.
12. Je vais respecter mes confrères et mes adversaires en tout temps.

13. Si je compte un but, je vais remercier les joueurs qui sont sur le terrain avec moi de m’avoir aider à compter ce but.  Si l’équipe adverse compte contre nous quand je suis sur le terrain, je vais encourager mon gardien et je vais essayer d’en faire plus sur le prochain jeu afin de l’aider.

14. J’écouterai les instructions de mes entraîneurs en tout temps.
15. Aucun dommage aux équipements de l’aréna, aux chambres de joueurs et aux douches ne sera toléré.  Les chambres de joueurs devront être gardées propres en tout temps.  Les fautifs devront payer pour les dégâts et seront passibles de suspension et / ou renvoi par le CA (Conseil d’administration) de l’Association de crosse de Sherbrooke.
16. Les joueurs devront bien se comporter en tout temps, tout spécialement quand ils jouent à l’extérieur.  Chaque joueur représente le sport de la crosse, l’Association de crosse de Sherbrooke et son équipe.

17. L’Association de crosse de Sherbrooke est d’accord avec le principe de tolérance zéro concernant les boissons et les drogues.  Si vous êtes pris en défaut, (avant, durant et après les pratiques et / ou les matchs) vous serez automatiquement suspendu et passible de renvoi pour le reste de la saison sans remboursement de cotisation.

18. Toute faute majeure de votre part, tel un bris d’équipement dans les chambres et les douches, sera soumise au CA (Conseil d’administration) de l’Association de crosse de Sherbrooke qui lui seul décidera des sanctions à prendre.
Application :

Un avertissement sera émis à la personne fautive afin que celle-ci se conforme.

Les personnes fautives seront invitées à quitter l’aréna.  La police pourra être appelée en renfort si la personne fautive ne veut pas quitter.

Je sous-signé ________________________________________ promet de suivre le code d’étique ci-haut.

                                 (Écrire votre nom en lettres moulées)

Signature du joueur : _________________________________________________  Date  _________________________

Catégorie du joueur : __________________________                                                   Adopté le 10 avril 2005

                                                                                                                                             Révisé et adopté le 13 mars 2007
